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Panel des participants : 

> 272 participants

> 5 collèges

En un coup d’oeil



En un coup d’oeil

Enjeux Ateliers Recommandations

5 Réseau écologique 43

6 Agriculture 94

6 (5) Forêts 55

5 Milieux urbains 26

5 (4) Plans et projets 315 (4) Plans et projets 31

5 Tourisme et bien-être 35

5 Education 41

7 (6) Gouvernance 87

> 44 enjeux (41) – 412 
recommandations !



Synthèse des recommandations

Typologie des recommandations



Synthèse des recommandations

Typologie des recommandations
KISS



Enjeux de l’atelier : 

1. Donner à la cartographie du réseau écologique le statut d’outil stratégique
en termes d’aménagement du territoire au niveau local, régional et 
suprarégional

2. Maintenir et restaurer la connectivité des habitats et des populations 
d'espèces

Atelier Réseau écologique 

d'espèces
3. Rendre le réseau écologique opérationnel sur le territoire wallon par des 

politiques contraignantes et non contraignantes
4. Définir un objectif chiffré de protection du territoire et identifier les 

moyens nécessaires pour l'atteindre
5. Cartographier le réseau écologique pour la biodiversité en prenant en 

compte les enjeux de services écosystémiques , avec une méthodologie 
mobilisant les acteurs concernés



Panel des participants : 

> 26 participants

Atelier Réseau écologique 



Typologie des recommandations : 

> 43 recommandations

Atelier Réseau écologique 



Recommandations phares : 

> Produire une cartographie dynamique du RE (état des 
lieux + suivi)

> Fixer des objectifs chiffrés pour assurer la 
fonctionnalité du RE

Atelier Réseau écologique 

fonctionnalité du RE

> Mettre à disposition les informations et données
relatives aux éléments de diagnostic du RE

> Mettre à disposition un guide méthodologique 
permettant de décliner la cartographie du RE aux échelles 
infra-régionales



Recommandations phares (suite) : 

> Créer une grille d’évaluation des Services 
Ecosystémiques

> Produire une cartographie des Services 

Atelier Réseau écologique 

> Produire une cartographie des Services 
Écosystémiques

> Mettre en place un système de rémunération des 
services écosystémiques au bénéfice des 
propriétaires/gestionnaires et des pouvoirs locaux



Enjeux de l’atelier : 

1. Renforcer la résilience des systèmes agricoles en favorisant une 
agriculture qui s’inspire des cycles naturels pour pouvoir se passer des 
intrants chimiques, des énergies fossiles et préserver les sols
2. Développer le maillage écologique au sein du système agricole
3. Enrayer la disparition des espèces des milieux agricoles par des 
actions complémentaires, dans la matrice, à la restauration du maillage 

Atelier Agriculture

actions complémentaires, dans la matrice, à la restauration du maillage 
écologique
4. Permettre la durabilité socio-économique des pratiques agricoles 
respectueuses de la biodiversité
5. Restaurer l’agro-diversité : diversité des pratiques, variétés des races & 
espèces, …
6. Favoriser la transition vers des systèmes agro-alimentaires durables 
(approche filière et territoriale)



Panel des participants : 

> 31 participants

Atelier Agriculture



Typologie des recommandations : 

> 96 recommandations

Atelier Agriculture



Recommandations phares : 

> élaboration d’un plan pour la transition
agroécologique incluant une stratégie pour le conseil 
indépendant

> restauration du maillage et soutien de la transition 

Atelier Agriculture

> restauration du maillage et soutien de la transition 
via la conditionnalité : 
■ 7 à 10 % de la surface des fermes dédiées au maillage

■ le maintien des prairies permanentes multifonctionnelles

■ la lutte intégrée (qualité des rotations / assolements…)

■ limiter la taille du parcellaire et lutter contre l’érosion... 



Recommandations phares (suite) : 

> position forte, sur la PAC - au niveau EU et régional -
→ orienter les moyens vers la biodiversité et la transition
> simplifier la PAC, renforcer et repenser la politique des 
contrôles et renforcer l’évaluation de toutes les mesures

> soutenir la transition agroécologique des fermes via

Atelier Agriculture

> soutenir la transition agroécologique des fermes via
■ des aides à l’installation et aux  investissements revues

■ aides du 1er pilier  plafonnées, privilégiant la polyculture élevage 
et les cultures de protéagineux, et entièrement admissible à 
tous les éléments du maillage 

■ un soutien à l’agriculture biologique et la création d’une MAEC 
globale



Recommandations phares (suite) :

> renforcer le régime des mesures agroenvironnementales

■ majoration des montants - gestion extensive des prairies

■ amélioration (attractivité) et ciblage (zones à enjeux)

■ nouvelles mesures → recréation du maillage écologique

Atelier Agriculture

■ nouvelles mesures → recréation du maillage écologique

> mettre un terme aux subsides pervers pour la 
biodiversité :

■ régime de taxation forfaitaire en agriculture

■ fiscalité avantageuse sur les intrants chimiques

■ → nécessité d’un prix juste intégrant le coût des externalité et 
des aménités justement rémunérées



Recommandations phares (suite) : 

> favoriser les approches collectives en matière de 
transition

> créer une « licence biodiversité » & assurer un 
encadrement ciblé lors de l’installation

Atelier Agriculture

encadrement ciblé lors de l’installation

> renforcer la vulgarisation des résultats de recherches & 
valoriser les « bonnes pratiques » 

> développer la recherche sur la transition agricole
■ pratiques et itinéraires techniques à faible / sans intrant

■ identification de “modèles agricole” plus durables et de 
leur facteurs de progression



Enjeux de l’atelier : 

1. Atteindre un équilibre forêt-gibier dans les zones d'excès de grand 
gibier via une gestion adaptée de la grande faune et de son habitat

2. Assurer le développement des éléments favorables à la biodiversité 
tels que le nombre d’arbres morts, d’arbres d’intérêt biologique, les 
lisières, les milieux ouverts intra-forestiers notamment par leur inclusion 
dans les plans d'aménagement et de gestion

Atelier Forêts

dans les plans d'aménagement et de gestion

3. Préserver la biodiversité des forêts dites anciennes

4. Préserver et restaurer la qualité des sols forestiers

5. Appliquer une gestion qui permette au sein des peuplements, 
d'augmenter la diversité des âges et des essences mais également des 
provenances et des écotypes pour atténuer les risques liés aux 
changements climatiques , notamment via une sylviculture plus proche 
de la nature 



Panel des participants : 

> 23 participants

Atelier Forêts



Typologie des recommandations : 

> 55 recommandations

Atelier Forêts



Recommandations phares : 
> donner des moyens légaux pour réduire les surdensités et 
achever les plans de tir, interdire le nourrissage artificiel
> renforcer les normes “biodiversité” de manière graduée 
(domaniales > publiques > privées), voire appliquer la “circulaire 
biodiversité” et encadrer la protection des forêts anciennes

Atelier Forêts

> instaurer un plan simple de gestion en forêt privée

> instaurer un cadre légal pour la protection des sols
■ réseau d’exploitation défini, limitation exportation

■ agrément des exploitants & dissociation - vente et exploitation -

■ interdiction du dessouchage et limitation du girobroyage



Recommandations phares (suite) : 
> rééquilibrer la composition des conseils consultatifs

> appliquer les mesures existantes (arbres morts, AIB...) 

> affecter les forêts anciennes prioritairement en réserve 
intégrale

> créer un régime incitatif de mesures sylvo -

Atelier Forêts

> créer un régime incitatif de mesures sylvo -
environnementales lisières, milieux ouverts intra-forestiers, des zones 
humides… et le débardage à cheval, la restauration des qualités hydriques des 
sols… 

> soutenir l’acquisition de terrain de grande valeur biologique 
et renforcer les subventions aux restaurations
> réorienter les subsides à la plantation pour favoriser les 
essences compagnes indigènes



Recommandations phares (suite) : 

> informer et sensibiliser de la présence et de l’intérêt des 
forêts anciennes
> former et vulgariser aux techniques de sylviculture proches 
de la nature tant feuillues que résineuses

Atelier Forêts

> créer une formation continue pour les chasseurs et 
exploitants forestiers en matière de biodiversité

> développer les filières de valorisation des feuillus, 
notamment à travers la recherche et les circuits courts

> renforcer la recherche sur l’adaptation aux changements 
climatiques



Atelier Milieux urbains

Enjeux de l’atelier : 

1. Intégrer la composante biodiversité et les services écosystémiques dans 
les outils de planification urbaine

2. Renforcer et développer le maillage écologique et les infrastructures 
vertes en zone urbaine

3. Intégrer l'accueil de la biodiversité dans la conception du bâti et de ses 
abords ainsi que dans les projets de rénovationabords ainsi que dans les projets de rénovation

4. Développer les mesures permettant de renforcer la place de la biodiversité 
en ville et de promouvoir la santé et le bien-être des habitants, augmenter 
la capacité de résilience (gestion de l'eau, autonomie alimentaire, ... ) face 
aux changements globaux

5. Assurer la formation et la mobilisation de tous acteurs concernés par la 
gestion des espaces urbains pour y intégrer la biodiversité et ses services



Panel des participants : 

> 17 participants

Atelier Milieux urbains



Typologie des recommandations : 

> 26 recommandations

Atelier Milieux urbains



Recommandations phares : 

> approche transversale de la biodiversité et intégration 
dans les autres politiques (santé, énergie, eau, …)

> intégration de la biodiversité dans les plans de mobilité

Atelier Milieux urbains

> intégration de la biodiversité dans les plans de mobilité
> prise en compte de la biodiversité dans tout projet de 
bâti
> guidelines, accompagnement et moyens financiers pour 
les Plans Nature communaux
> référent “Biodiversité et SE” dans chaque commune



Recommandations phares (suite) : 

> système de subvention à points intégrant la 
biodiversité et les SE

> formation de tous les acteurs, gestionnaires des EV 
urbains 

Atelier Milieux urbains

urbains 

> sensibilisation du public aux pratiques de gestion
favorables à la biodiversité



Enjeux de l’atelier :

1. Construire une base légale plus forte pour un aménagement du 
territoire qui prenne davantage en compte la nécessité de préserver 
et de restaurer la biodiversité, notamment patrimoniale

2. Assurer l’absence de perte nette de biodiversité (No net loss ) dans 
l’élaboration des plans et projets, en respectant la séquence éviter -
réduire – compenser

Atelier Plans et projets

réduire – compenser
3. S’assurer que les impacts sur la biodiversité sont correctement 

évalués en amont, pris en compte dans les décisions et respectés
dans la mise en œuvre des plans et projets

4. Maintenir et restaurer la biodiversité, les services écosystémiques et 
la résilience à l'échelle des paysages à travers la réalisation des 
plans et projets



Panel des participants : 

> 13 participants

Atelier Plans et projets



Typologie des recommandations : 

> 31 recommandations

Atelier Plans et projets



Recommandations phares : 

> Statut légal et fixation de mesures de préservation des 
habitats patrimoniaux , y compris en dehors de N2000 (+ 
cartographie)

> Créer un dispositif légal pour la prise en compte 

Atelier Plans et projets

> Créer un dispositif légal pour la prise en compte 
cohérente de l'impact de tous projets, y compris la prise en 
compte de la nature non protégée
> Mettre en place d’un système de compensations
(quantitatif et qualitatif) rationnel et ambitieux



Recommandations phares (suite) : 

>Imposer un suivi de l’efficacité des obligations 
environnementales
>Créer un organisme veillant à la maîtrise foncière
>Créer un fonds “Etudes d’incidences”

Atelier Plans et projets

>Créer un fonds “Etudes d’incidences”
>Intégrer davantage de normes relatives à la biodiversité et 
aux services écosystémiques dans le Code Wallon de 
l'Agriculture



Recommandations phares (suite) : 

> Baliser d’outils méthodologiques les notices relatives 
aux évaluations des incidences sur l’environnement
>guides méthodologiques aux communes pour mieux 
identifier les enjeux biodiversité sur leur territoire

Atelier Plans et projets

identifier les enjeux biodiversité sur leur territoire

>renforcer la formation des acteurs , auteurs de projets 
et professionnels du secteur de la construction (cycle de 
base + formation continue)



Atelier Tourisme et bien-être

Enjeux de l’atelier : 
1. Développer l'offre touristique à travers un tourisme vert , doux, respectueux 
de l’intégrité du milieu et des habitants et mettre en évidence la valeur 
économique du patrimoine naturel dans le tourisme et les loisirs en vue 
d'en faire bénéficier la  biodiversité

2. S’appuyer sur la restauration et la protection des milieux ou espèces 
emblématiques pour créer une offre touristique attrayante, notamment en 
termes d'infrastructure, autour de la biodiversité, avec un accent fort en termes d'infrastructure, autour de la biodiversité, avec un accent fort en 
termes de sensibilisation et d'éducation 

3. Développer l'accès et ouvrir les espaces naturels , à travers des 
aménagements peu invasifs, pour y promouvoir une offre touristique axée 
sur la mobilité douce

4. Permettre à chaque citoyen wallon d'avoir accès à un espace naturel de 
qualité, accessible par la mobilité douce

5. Développer une image de marque pour promouvoir une région "Nature"



Panel des participants : 

> 14 participants

Atelier Tourisme et bien-être



Typologie des recommandations : 

> 35 recommandations

Atelier Tourisme et bien-être



Recommandations phares : 

> favoriser la cohérence de l’ensemble de la chaîne 
écotouristique de la promotion de l’activité à sa réalisation

> impliquer les gestionnaires privés et publics dans la 

Atelier Tourisme et bien-être

> impliquer les gestionnaires privés et publics dans la 
définition et la mise en oeuvre des actions

> analyser les potentialités d’accueil des sites 



Recommandations phares (suite) : 

> inclure un volet “nature” dans le label Wallonie 
Destination Qualité

> poursuivre la valorisation touristique des massifs 
forestiers

Atelier Tourisme et bien-être

forestiers

> développer de la mobilité douce incluant des
infrastructures cyclables adaptées aux personnes à 
besoin spécifique et connectées à de l’intermodalité

> actualiser l’atlas des voies lentes ouvertes au public



Enjeux de l’atelier : 

1. Intégrer l'éducation à l'environnement au parcours scolaire et 
promouvoir une approche systémique et transversale

2. Sensibiliser l’ensemble de la population à l'enjeu biodiversité & 
services écosystémiques, notamment via les sciences participatives

3. Sensibiliser et former les élus à l'impact sur la biodiversité de leurs 

Atelier Education

3. Sensibiliser et former les élus à l'impact sur la biodiversité de leurs 
prises de décisions (tous domaines confondus)

4. S'appuyer sur la diversité des canaux médiatiques comme vecteur 
de sensibilisation et d'information à la biodiversité et au vivant

5. Développer les formations en matière de biodiversité à destination 
des acteurs de terrain travaillant avec la biodiversité et veiller à 
l'intégration transversale de cette préoccupation dans les formations 
professionnelles



Panel des participants : 

> 17 participants

Atelier Education



Typologie des recommandations : 

> 41 recommandations

Atelier Education



Recommandations phares :

> assurer la tenue systématique de cours d’ERE et les 
sorties nature dans l’enseignement fondamental

> développer les partenariats entre associations et 
acteurs de la formation et stabiliser l’emploi dans 
l’associatif

Atelier Education

l’associatif
> professionnaliser les métiers en lien avec la biodiversité 
via un accès à la profession - entrepreneurs de parcs et 
jardins, éco-cantonniers, forestiers privés -

>intégrer dans le code de la démocratie locale la 
réalisation et la diffusion d'un état des lieux du patrimoine 
naturel communal



Recommandations phares (suite) : 

> renforcer des liens entre acteurs : fédérer les initiatives, 
accord de coopération avec le monde associatif, task force 
biodiversité pour la formation, coopération DNF – élus 

Atelier Education

biodiversité pour la formation, coopération DNF – élus 
locaux - gestion des forêts,... -

> renforcer la sensibilisation et la formation des 
professionnels (initiale + continuée)

> renforcer les PCDN



Recommandations phares (suite) : 

> renforcer le partenariat avec les médias et diffuser 
davantage d’émissions nature

> réaliser de grandes campagnes médiatiques et 

Atelier Education

> réaliser de grandes campagnes médiatiques et 
s’appuyer sur les grands événements pour valoriser la 
«nature sauvage » 

> promouvoir des outils web / applications numériques 
pour la diffusion et la récolte des informations + utilisation 
de plateformes collaboratives



Atelier Gouvernance et Stratégie

Enjeux de l’atelier :

1. Développer une stratégie post 2020 , en tenant compte des bénéfices 
socio-économiques, des processus internationaux (IPCC, IPBES, ...) 
et déclinée en plan d'action avec des objectifs SMART

2. Renforcer la justice environnementale : mettre en œuvre la 
législation en matière de biodiversité : contrôle et sanction

3. Augmenter les moyens financiers et humains consacrés à la 3. Augmenter les moyens financiers et humains consacrés à la 
biodiversité

4. Impliquer, associer et mobiliser l’ensemble des parties prenantes 
dans l'élaboration et la mise en œuvre des stratégies "biodiversité"

5. Intégrer les principes de transversalité et de subsidiarité dans le 
développement de la stratégie Biodiversité 

6. Garantir la transparence des processus décisionnels



Panel des participants : 

> 24 participants

Atelier Gouvernance et Stratégie



Typologie des recommandations : 

> 91 recommandations

Atelier Gouvernance et Stratégie



Recommandations phares : 

> élaboration d’une stratégie « biodiversité » incluant 
■ vision prospective, analyse des pressions et réponses
■ objectifs opérationnels et des indicateurs transversaux clairs
■ approche systémique et transversale → intègre les SES
■ Construite de manière inclusive

> intégration des engagements internationaux (Aichi) dans 

Atelier Gouvernance et Stratégie

> intégration des engagements internationaux (Aichi) dans 
la législation régionale

> meilleure articulation / harmonisation des dispositions 
décrétales et réglementaires 



Recommandations phares (suite) : 

> Assurer la transversalité de la stratégie wallonne
● agence wallonne pour la biodiversité - dotée de moyens
● cellule de coordination Biodiversité et Climat  - Cabinet du 

Ministre-Président - ou plateforme de coordination W - WB

> Garantir la transparence des décisions (politique et 

Atelier Gouvernance et Stratégie

> Garantir la transparence des décisions (politique et 
administrative)
● motivation au regard des avis scientifiques émis
● indépendance du DEMNA (personnalité juridique et statut 

scientifique)
● dépolitisation la fonction publique
● statut de lanceur d’alerte et à une plus grande liberté de parole



Recommandations phares (suite) : 

> appliquer réellement le principe du pollueur payeur
> Instaurer des régimes de sanctions prévoyant la 
réparation et la compensation

> augmenter les moyens pour le contrôle et la poursuite

Atelier Gouvernance et Stratégie

> augmenter les moyens pour le contrôle et la poursuite
effective des infractions et la communication des résultats

> inciter les communes à élaborer et adopter un Schéma 
de Développement (pluri)Communal intégrant la 
biodiversité

> inciter les communes à créer des réserves naturelles 
communales à finalité pédagogique



Le rapport est disponible sur le site 
web des ateliers

http://biodiversite.wallonie.be/fr/wallonie.html?IDC=6235http://biodiversite.wallonie.be/fr/wallonie.html?IDC=6235



https://www.youtube.com/watch?v=BtGzo6BED_4


